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à Meaux (n° 770800167). 

 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-611/DGAS/DA/SECQ (2229) ....................................... 137 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles pour le Foyer de vie des appartements 
d’insertion de l’APF France Handicap, à Combs-la-Ville (n°770009918). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-612/DGAS/DA/SECQ (2323) ....................................... 140 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée du 
Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 
éligibles pour l’Établissement d’accueil médicalisé - Accueil de jour médicalisé résidence de Sénart de 
l’APF France Handicap, à Combs-la-Ville (n° 770009918). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-613/DGAS/DA/SECQ (2407) ....................................... 143 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne pour les salariés éligibles pour l’Accueil de jour de l’APF France 
Handicap, à Combs-la-Ville (n° 770009918). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-614/DGAS/DA/SECQ (2701) ....................................... 146 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée du 
Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 
éligibles pour le SAMSAH de l’APF France Handicap, à Brie-Comte-Robert (n° 770005379). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-615/DGAS/DA/SECQ (2117) ....................................... 149 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles pour l’établissement d’accueil non 
médicalisé – Foyer d’hébergement Les Marronniers du gestionnaire ARAMIS, à Villenoy 
(n° 770811511). 

 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-616/DGAS/DA/SECQ (2118) ....................................... 152 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles pour l’établissement d’accueil non 
médicalisé – Foyer d’hébergement Pavillon Pierre Haquin du gestionnaire ARAMIS, à Villenoy 
(n° 770815769). 

 
 



ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-617/DGAS/DA/SECQ (2225) ....................................... 155 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles pour l’établissement d’accueil non 
médicalisé – Foyer de vie Les Marronniers du gestionnaire ARAMIS, à Villenoy (n° 770811511). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-618/DGAS/DA/SECQ (2226) ....................................... 158 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles pour l’établissement d’accueil non 
médicalisé – Foyer de vie / Accueil de jour Chaussy du gestionnaire ARAMIS, à Brie-Comte-Robert   
(n° 770815710). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-619/DGAS/DA/SECQ (2702) ....................................... 161 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée du 
Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 
éligibles pour le SAMSAH ASSADRM de l’ASSAD RM, à Melun (n° 770 010 288). 

 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-620/DGAS/DA/SECQ (2115) ....................................... 164 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Établissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée du 
Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 
éligibles du Foyer d’accueil médicalisé - Foyer de vie - Accueil de jour - Accueil de jour médicalisé La 
Coudraie de l’Association de Gestion de CPRH, à Pomponne (n° 770016590). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-621/DGAS/DA/SECQ (2123) ....................................... 167 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Établissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles du Foyer hébergement - Appartements 
extérieurs Résidence Dhuys de l’Association de Gestion de CPRH, à Dampmart (n° 770808574). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-622/DGAS/DA/SECQ (2124) ....................................... 170 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Établissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles du Foyer hébergement Résidence de la Dhuys 
de l’Association de Gestion de CPRH, à Dampmart (n° 770808574). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-623/DGAS/DA/SECQ (2221) ....................................... 173 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Établissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles du Foyer de vie de Bussy de l’Association 
de Gestion de CPRH, à Bussy-Saint-Georges (n° 77019305). 

 
 
 
 



ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-624/DGAS/DA/SECQ (2230) ....................................... 176 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Établissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles afférents aux frais de siège CPRH de 
l’Association de Gestion de CPRH, à Jossigny (n° 77019305). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-625/DGAS/DA/SECQ (2401) ....................................... 179 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Établissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles de l’Accueil de jour ETAPP'H de 
l’Association de Gestion de CPRH, à Lagny-sur-Marne (n° 770007979). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-626/DGAS/DA/SECQ (2710) ....................................... 182 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Établissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée du 
Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 
éligibles du SAMSAH - SAVS Marne La Vallée La Dhuys de l’Association de Gestion de CPRH, à 
Dampmart (n° 770022390). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-627/DGAS/DA/SECQ (2220) ....................................... 185 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles pour le FV La maison du Ginkgo de 
l’Association de Lieux de Vie Essonniens, à Savigny-le-Temple (n° 770 017 705). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-628/DGAS/DA/SECQ (2403) ....................................... 188 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles pour l’Accueil de Jour Le Verneau de 
l’Association ELAN 2, à Cesson (n° 770013035). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-629/DGAS/DA/SECQ (2224) ....................................... 191 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles pour l’Accueil de Jour La Maison du possible 
de l’Association La Maison du possible, à Charny (n° 770022176). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-630/DGAS/DA/SECQ (2113) ....................................... 194 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne pour les salariés éligibles pour le Foyer de Vie et le Foyer 
d’Hébergement Clémentine de l’Association les Amis de Germenoy, à Noisiel (n° 770016855). 
 
 
 
 
 



ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-631/DGAS/DA/SECQ (2313) ....................................... 197 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne / compétence partagée du Département de Seine-et-Marne et de 
l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés éligibles pour l’EAM Les Prés Neufs et AJ 
les Prés Neufs de Association les Amis de Germenoy, à Vaux-le-Pénil(n° 770020022). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-632/DGAS/DA/SECQ (2705) ....................................... 200 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée du 
Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 
éligibles pour le SAMSAH de l’Association les Amis de Germenoy, à Moissy-Cramayel 
(n° 770017416). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-633/DGAS/DA/SECQ (2804) ....................................... 203 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée du 
Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 
éligibles pour le SAMSAH Rémora 77 de Association Voir Ensemble PH, à Torcy (n° 770008019). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-634/DGAS/DA/SECQ (2114) ....................................... 206 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles pour le FH Daniel Cueñot de Association les 
Amis de Germenoy, à Savigny-le-Temple (n° 770016350). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-635/DGAS/DA/SECQ (2324) ....................................... 209 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée du 
Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 
éligibles pour l’EAM de Villebouvet (AJ+EAM) de Association les Amis de Germenoy, à Savigny-le-
Temple (n° 770 815 744). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-636/DGAS/DA/SECQ (2706) ....................................... 212 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée du 
Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 
éligibles pour le SAVS SAMSAH Villebouvet de Association les Amis de Germenoy, à Savigny-le-
Temple (n° 770815736). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-637/DGAS/DA/SECQ (2222) ....................................... 215 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Établissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée du 
Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 
éligibles de l’Établissement d’accueil médicalisé - Foyer de vie - Accueil de jour - Accueil de jour 
médicalisé de la Résidence Les Jardins d'Epicure de COALLIA, à La Ferté-sous-Jouarre (n° 
770019743). 



ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-638/DGAS/DA/SECQ (2801) ....................................... 218 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Établissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée du 
Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 
éligibles du SAMSAH MASEP de COALLIA, à Coulommiers (n° 770018158). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-639/DGAS/DA/SECQ (2125) ....................................... 221 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles pour ’établissement d’accueil non médicalisé 
– Foyer de vie – Foyer d’hébergement - Accueil de jour Provinois de EPMS du Provinois, à Provins 
(n° 770023265)  
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-640/DGAS/DA/SECQ (2103) ....................................... 224 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles pour le foyer d’hébergement - FAC de 
Coulommiers de la Fondation Ellen Poidatz, à Coulommiers (n° 770790657). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-641/DGAS/DA/SECQ (2110) ....................................... 227 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles pour le foyer d’hébergement Les Charmilles 
de la Fondation Ellen Poidatz, à Ozoir-la-Ferrière (n° 770005239). 

 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-642/DGAS/DA/SECQ (2305) ....................................... 230 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée du 
Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 
éligibles pour l’établissement d’accueil médicalisé – Foyer de vie de la Résidence l'Abri de la Fondation 
Ellen Poidatz, à Nangis (n° 770815207). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-643/DGAS/DA/SECQ (2122) ....................................... 233 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles pour l’Etablissement d’Accueil Non 
Médicalisé Centre la Gabrielle (Cerisaie+Etape+ AJ CC) de la Fondation l'Elan Retrouvé, à Claye-
Souilly (n° 770790624). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-644/DGAS/DA/SECQ (2227) ....................................... 236 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée du 
Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 
éligibles pour l’Etablissement d’Accueil Médicalisé Centre La Gabrielle Art et Vie et l’Accueil de Jour 
– Accueil de Jour Médicalisé Autiste de la Fondation l'Elan Retrouvé, à Claye-Souilly (n° 770018067). 

 
 



ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-645/DGAS/DA/SECQ (2707) ....................................... 239 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée du 
Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 
éligibles pour le SAMSAH Centre La Gabrielle de la Fondation l'Elan Retrouvé, à Claye-Souilly 
(n° 770010189). 

 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-646/DGAS/DA/SECQ (2316) ....................................... 242 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée du 
Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 
éligibles pour le Foyer d’accueil médicalisé – Foyer de vie -Accueil de jour Passer'aile de la 
FONDATION OVE, à Magny-le-Hongre (n° 770005668). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-647/DGAS/DA/SECQ (2317) ....................................... 245 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Établissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée du 
Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 
éligibles de l’Établissement d'accueil médicalisé - Accueil de jour l'Orangerie du Groupe SOS Séniors, 
à Amillis (n° 770016798). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-648/DGAS/DA/SECQ (2120) ....................................... 248 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles pour le FH Caravelle FV AJ Tahiti de Groupe 
SOS Solidarités, à Nemours (n° 770811495). 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-649/DGAS/DA/SECQ (2315) ....................................... 251 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée du 
Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 
éligibles pour le FAM-AJ Le Cottage du Groupe SOS Solidarités, à Chelles (n° 770018729). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-650/DGAS/DA/SECQ (2402) ....................................... 254 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée du 
Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 
éligibles pour l’établissement d’accueil médicalisé – Accueil de jour de l’EPMS de l’Ourcq de l’Institut 
médico éducatif de Claye-Souilly, à Claye-Souilly (n° 770000412) 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-651/DGAS/DA/SECQ (2108) ....................................... 257 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles pour le FH Le Tremplin (insertion) de La 
Croix Rouge, à Meaux (n° 770700060). 
 
 
 



ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-652/DGAS/DA/SECQ (2708) ....................................... 260 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée du 
Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 
éligibles pour le SAMSAH le tremplin de La Croix Rouge, à Meaux (n° 770017127). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-653/DGAS/DA/SECQ (2204) ....................................... 263 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles pour le Foyer Domaine des amis du Gâtinais 
de LES AMIS DE L'ATELIER, à Bougligny(n°770015006). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-654/DGAS/DA/SECQ (2207) ....................................... 266 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée du 
Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 
éligibles pour la Résidence Idalion de LES AMIS DE L'ATELIER, à Combs-la-Ville (n° 770018042). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-655/DGAS/DA/SECQ (2311) ....................................... 269 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée du 
Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 
éligibles pour Le Foyer de Villemer de LES AMIS DE L'ATELIER, à Villemer (n° 770017341). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-656/DGAS/DA/SECQ (2803) ....................................... 272 
Fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser 
aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive du 
Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles pour le SAMSAH Sud Seine-et-Marne de 
LES AMIS DE L'ATELIER, à Varennes-sur-Seine (n° 770007748). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025/667/DGAS/DA/SECQ .................................................. 275 
Fixant le financement prévisionnel de la dotation complémentaire et des tarifs encadrés au titre de 
l’exercice 2025 au Service Autonomie à Domicile (SAD) UN TEMPS POUR TOUT. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025/668/DGAS/DA/SECQ .................................................. 277 
Fixant le financement prévisionnel de la dotation complémentaire et des tarifs encadrés au titre de 
l’exercice 2025 au Service Autonomie à Domicile (SAD) AUXILIAIRE.CO. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025/669/DGAS/DA/SECQ .................................................. 279 
Fixant le financement prévisionnel de la dotation complémentaire et des tarifs encadrés au titre de 
l’exercice 2025 au Service Autonomie à Domicile (SAD) SERVICE D’AIDE A DOMICILE BASSEE 
MONTOIS (SADBM). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025/670/DGAS/DA/SECQ .................................................. 281 
Fixant le financement prévisionnel de la dotation complémentaire et des tarifs encadrés au titre de 
l’exercice 2025 au Service Autonomie à Domicile (SAD) CCAS AVON. 
 
 



ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025/671/DGAS/DA/SECQ .................................................. 283 
Fixant le financement prévisionnel de la dotation complémentaire et des tarifs encadrés au titre de 
l’exercice 2025 au Service Autonomie à Domicile (SAD) Z’AIDES SERVICES. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025/672/DGAS/DA/SECQ .................................................. 285 
Fixant le financement prévisionnel de la dotation complémentaire et des tarifs encadrés au titre de 
l’exercice 2025 au Service Autonomie à Domicile (SAD) AP SERVICES. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025/673/DGAS/DA/SECQ .................................................. 287 
Fixant le financement prévisionnel de la dotation complémentaire et des tarifs encadrés au titre de 
l’exercice 2025 au Service Autonomie à Domicile (SAD) APEF MEAUX. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025/674/DGAS/DA/SECQ - ................................................ 289 
Fixant le financement prévisionnel de la dotation complémentaire et des tarifs encadrés au titre de 
l’exercice 2025 au Service Autonomie à Domicile (SAD) CCAS SAINT-MAMMES. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025/675/DGAS/DA/SECQ .................................................. 291 
Fixant le financement prévisionnel de la dotation complémentaire et des tarifs encadrés au titre de 
l’exercice 2025 au Service Autonomie à Domicile (SAD) LA COURTE ECHELLE. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025/676/DGAS/DA/SECQ .................................................. 293 
Fixant le financement prévisionnel de la dotation complémentaire et des tarifs encadrés au titre de 
l’exercice 2025 au Service Autonomie à Domicile (SAD) 2RLJ AGE D’OR SERVICES. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025/677/DGAS/DA/SECQ .................................................. 295 
Fixant le financement prévisionnel de la dotation complémentaire et des tarifs encadrés au titre de 
l’exercice 2025 au Service Autonomie à Domicile (SAD) BCS SENIOR COMPAGNIE. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025/678/DGAS/DA/SECQ .................................................. 297 
Fixant le financement prévisionnel de la dotation complémentaire et des tarifs encadrés au titre de 
l’exercice 2025 au Service Autonomie à Domicile (SAD) DOMUSVI DOMICILE. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-681 ................................................................................. 299 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) AP SERVICE 77 situé à 80 bis rue du Général de Gaulle, 
77000 MELUN. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-682 ................................................................................. 301 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) AIDOM EXPERT ADESSA LOGNES situé à 26 rue de la 
Maison Rouge, 77185 LOGNES. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-683 ................................................................................. 303 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) SERVICE A VOTRE PORTE situé à 24 rue du Colonel Picot, 
77000 MELUN (siège : 30-32 avenue du Général de Gaule 77340 Pontault Combault). 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-684 ................................................................................. 305 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) ASSAD RM situé à 24, rue du Colonel Picot, 77000 MELUN. 
 



ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-685 ................................................................................. 307 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) CEKA SERVICE Thomery situé à 27, rue du 4 Septembre, 
77810 THOMERY. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-686 ................................................................................. 309 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) CEKA SERVICE Bois-le-Roi situé à 27, rue du 4 Septembre, 
77810 THOMERY. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-687 ................................................................................. 311 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) CEKA SERVICE Ville St Jacques situé à 27, rue du 4 
Septembre, 77810 THOMERY. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-688 ................................................................................. 313 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) LA COURTE ECHELLE situé à 32 Avenue Thiers, 77000 
MELUN. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-689 ................................................................................. 315 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) AIDOM EXPERT PROVINS situé à 24 rue du Colonel 
Arnaud Beltrame, 77160 PROVINS. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-690 ................................................................................. 317 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) CCAS ROISSY-EN-BRIE situé au 2 rue Pasteur -Ferme de 
Wattripont, 77390 ROISSY-EN-BRIE. 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-691 ................................................................................. 319 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) ACAD situé à 9 Rue Carnot, 77760 LA CHAPELLE-LA-
REINE. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-692 ................................................................................. 321 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) JVA SERVICE - ADENIOR situé à 8 bis rue Gambetta, 77400 
LAGNY-SUR-MARNE dont le siège sociale est situé au 8 bis rue Gambetta 77400 LAGNY-SUR-
MARNE. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-693 ................................................................................. 323 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) ALLIANCE SERENITE ALENVI Fontainebleau situé à 43 
bd Orloff, 77300 FONTAINEBLEAU. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-694 ................................................................................. 325 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) ALLIANCE SERENITE ALENVI Moissy Cramayel situé à 
62 rue de la liberté, 77550 MOISSY CRAMAYEL dont le siège social est situé à 43 bd Orloff, 77300 
FONTAINEBLEAU. 
 
 



ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-695 ................................................................................. 327 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) BIEN ÊTRE ET TRANQUILLITÉ situé à 11 rue Antoine 
Lavoisier, 77680 ROISSY-EN-BRIE. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-696 ................................................................................. 329 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) ADSL situé à Place du 11 novembre, Veneux les Sablons - 
77250 MORET LOING ET ORVANNE. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-697 ................................................................................. 331 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) SADBM situé à 22 grande rue, 77480 BRAY SUR SEINE. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-698 ................................................................................. 333 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) CENTRE 77 situé à 23 rue du général Leclerc, 77540 ROZAY 
EN BRIE. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-699 ................................................................................. 335 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) TANDEM situé à 117-119 av du général Leclerc, 77400 
LAGNY SUR MARNE. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-700 ................................................................................. 337 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) DESTIA MELUN (ADHEO SERVICES) situé à 8 rue 
Damonville, 77000 MELUN. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-701 ................................................................................. 339 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) ADMR CHOISY EN BRIE situé à 1 route de la Ferté-Gaucher, 
77320 CHOISY EN BRIE. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-702 ................................................................................. 341 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) ADMR MORMANT situé à 66 rue Charles de Gaule, 77720 
MORMANT. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-703 ................................................................................. 343 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) ADMR DU GATINAIS situé à 22 rue du Docteur Chapy, 
77140 NEMOURS. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-704 ................................................................................. 345 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) SAD AMICIAL 77 (Provins) situé à 2 av Anatole France, 
77160 PROVINS dont le siège social est situé au 4A rue Rigoberta Menchou 84000 AVIGNON. 
 
 
 



ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-705 ................................................................................. 347 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) SAD AMICIAL 77 (Pays de l'Ourcq) situé à 6 route de la 
Ferté, 77440 MARY SUR MARNE dont le siège social est situé au 4A rue Rigoberta Menchou 84000 
AVIGNON. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-706 ................................................................................. 349 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) SAD AMICIAL 77  (Vaires sur Marne) situé à 10 av des 
mésanges, 77440 VAIRE SUR MARNE dont le siège social est situé au 4A rue Rigoberta Menchou 
84000 AVIGNON. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-707 ................................................................................. 351 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) CC BRIE RIVIERES ET CHATEAUX situé à 1 rue des Petits 
Champs, 77820 LE CHATELET EN BRIE Régie par la Banque de France 1 rue de la Vrillière 75001 
PARIS. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-708 ................................................................................. 353 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) AUXILIAIRE.CO St Soupplets situé à Château de Maulny, 
77165 SAINT SOUPPLETS. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-709 ................................................................................. 355 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) AUXILIAIRE.CO Lagny situé à 28 rue Orgemont, 77400 
LAGNY SUR MARNE. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-710 ................................................................................. 357 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) MONOE SERVICES- VIVA SERVICES situé à 3 place de 
la division Leclerc, 77250 MORET-LOING-ET-ORVANNE. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-711 ................................................................................. 359 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) AGE D'OR SERVICE situé à 1 route de Montchavant, 77250 
MORET-LOING-ET-ORVANNE. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-712 ................................................................................. 361 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) ADMR BRAY-SUR SEINE situé à 23 Grande rue, 77480 
BRAY SUR SEINE. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-713 ................................................................................. 363 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) BOUQUET DE VIE situé à 97 rue Charles Van Wyngene, 
77181 COURTRY. 
 
 
 
 



ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-714 ................................................................................. 365 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) VYV DOMICILE LIEUSAINT situé au 96 rue de Paris, CS 
50814 LIEUSSAINT, dont le siège social est situé au 167 rue Raymond Losserand, 75014 PARIS. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-715 ................................................................................. 367 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) AP SERVICE 77 situé à 3 rue des chapeliers, 77130 
MONTEREAU-FAULT-YONNE. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-716 ................................................................................. 369 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) AP SERVICE 77 situé à 21-23 rue Pasteur, 77170 BRIE 
COMTE ROBERT. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-717 ................................................................................. 371 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 2 du Fonds de mobilité 2025 
à la Plateforme des Métiers de I' Autonomie (PDMA) 77-91, située 462 rue benjamin Delessert - 77550 
Moissy-Cramayel. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025/718/DGAS/DA/SECQ .................................................. 373 
Annulant le trop-perçu au financement de « la modernisation et la professionnalisation des services 
d’aide à domicile et d’accompagnement à domicile et l’accompagnement des proches aidants » du 
Service Autonomie à Domicile (SAD) ADDOM au titre de l’année 2023. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025/721/DGAS/DA/SECQ .................................................. 375 
Fixant le montant de l’aide exceptionnelle de l’année 2025 de l’EHPAD de Crécy-la-Chapelle (Finess : 
770701050) à Crécy-la-Chapelle. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025/722/DGAS/DA/SECQ .................................................. 377 
Fixant le montant de l’aide exceptionnelle de l’année 2025 de l’EHPAD le Marais (Finess : 770790749) 
à La Ferté-Gaucher. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025/723/DGAS/DA/SECQ .................................................. 379 
Fixant le montant de l’aide exceptionnelle de l’année 2025 de l’EHPAD Pierre Comby (Finess : 
770130060) à Rozay-en-Brie. 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025/724/DGAS/DA/SECQ .................................................. 381 
Modifiant l’arrêté réglementaire n°°2025/534/DGAS/DA/SECQ et fixant le montant de l'ajustement 
définitif de la dotation financière pour l'année 2023 attribuée au SAD ASSAD TRILPORT. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025/725/DGAS/DA/SECQ .................................................. 383 
Fixant le montant de l’aide exceptionnelle de l’année 2025 de l’EHPAD Les Jardins de la Voulzie 
(n°770701118) aux Ormes sur Voulzie. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025/726/DGAS/DA/SECQ .................................................. 385 
Fixant le montant de l’aide exceptionnelle de l’année 2025 de l’EHPAD Le fil d’argent (n°770701019) 
à Bray-sur-Seine. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025/727/DGAS/DA/SECQ .................................................. 387 
Fixant le montant de l’aide exceptionnelle de l’année 2025 de l’EHPAD Au Coin du Feu (n°770701076) 
à Dammartin-en-Goële. 
 



DIRECTION DE LA PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE 
ET DE LA PROMOTION DE LA SANTÉ 

ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025/728/DGAS/DA/SECQ .................................................. 389 
Fixant le montant de l’aide exceptionnelle de l’année 2025 de l’EHPAD Les Patios (n°770701100) à 
Nangis. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025/729/DGAS/DA/SECQ .................................................. 391 
Fixant le montant de l’aide exceptionnelle de l’année 2025 de l’EHPAD ACEP Le Patio (n°770802072) 
à Roissy-en-Brie. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025/730/DGAS/DA/SECQ .................................................. 393 
Fixant le montant de l’aide exceptionnelle de l’année 2025 du SAD TANDEM (n°770812014) à Lagny 
sur Marne. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025/731/DGAS/DA/SECQ .................................................. 395 
Fixant le montant de l’aide exceptionnelle de l’année 2025 de l’EHPAD Saint Joseph (n°770802692) à 
la Chapelle la reine. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-741 ................................................................................. 396 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) ASSAD Crécy-la-Chapelle situé Place Michel Hourel, 77580 
CRECY-LA-CHAPELLE. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-742 ................................................................................. 398 
Fixant le montant de la participation du Département pour le Programme 1 et 2 du Fonds mobilité 2025 
au Service Autonomie à Domicile (SAD) AMN SERVICE situé au 28 rue Bertrand Flornoy, 77120 
COULOMMIERS. 
 
ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2025-743 ................................................................................. 400 
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-578/ DGAS / DA / SECQ (2106)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne pour les salariés éligibles  
pour l’EANM-FV-FH Les Meuniers (24) de Adapei77, à Melun(n° 770811297) 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°404/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 € de 107 785,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

107 785,00 € 

Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (trop perçu)  

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

-14 994,00 € 

Acompte 2025  
Versé sur la base sur la base de 
l’arrêté 2024 – article 5  

-80 838,75 € 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 

Autorisées et budgétées 9 596,16 € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

21 548,41 € 
Arrondi à 21 548 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet Montant annuel 

Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 107 785,00 € 

Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées - € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - € 

Total à verser  107 785,00 € 

Dotation trimestrielle 26 946,25 € 
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ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-579/ DGAS / DA / SECQ (2206)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles  
Pour le FV AJ Les Trois Maisons de Adapei77, à Bray-sur-Seine (n° 770701159) 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°421/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 113 912,00 €;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

113 912,00 € 

Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (trop perçu)  

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

-6 040,44 € 

Acompte 2025  
Versé sur la base sur la base de 
l’arrêté 2024 – article 5  

-85 434 € 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 

Autorisées et budgétées - € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

22 437,56 € 
Arrondi à 22 438 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet Montant annuel 

Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 113 912,00 € 

Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées - € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - € 

Total à verser  113 912,00 € 

Dotation trimestrielle 28 478,00 € 
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ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-580/ DGAS / DA / SECQ (2211)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne pour les salariés éligibles  
Pour le FV Le Clos Jollet de Adapei77, à Coubert(n° 770817054) 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°430/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 110 142,00 €;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

110 142,00 € 

Ajustement au titre de la 
dotation 2024  (trop perçu)  

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

-4 755,24 € 

Acompte 2025  
Versé sur la base sur la base de 
l’arrêté 2024 – article 5  

-82 606,5 € 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 

Autorisées et budgétées - € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

22 780,26 € 
Arrondi à 22 780 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet Montant annuel 

Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 105 858,00 € 

Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées - € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - € 

Total à verser  105 858,00 € 

Dotation trimestrielle 26 464,50 € 

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-581/ DGAS / DA / SECQ (2212)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne pour les salariés éligibles  
pour le FV Les Tournesols de Adapei77, à Donnemarie-Dontilly(n° 770811305) 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°434/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 155 295,00 €;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

155 295,00 € 

Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (trop perçu)  

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

-3 384,36 € 

Acompte 2025  
Versé sur la base sur la base de 
l’arrêté 2024 – article 5  

-116 471,25 € 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 

Autorisées et budgétées - € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

35 439,39 € 
Arrondi à 35 439 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet Montant annuel 

Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 155 295,00 € 

Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées - € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - € 

Total à verser  155 295,00 € 

Dotation trimestrielle 38 823,75 € 
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ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-582/ DGAS / DA / SECQ (2214)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne pour les salariés éligibles  
pour le FV de Corberon de Adapei77, à Villiers-Saint-Georges(n° 770014868) 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 
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lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°424/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 91 635,00 €;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

91 635,00 € 

Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (trop perçu)  

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

-7 025,76 € 

Acompte 2025  
Versé sur la base sur la base de 
l’arrêté 2024 – article 5  

-68 726,25 € 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 

Autorisées et budgétées - € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

15 882,99 € 
Arrondi à 15 883 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet Montant annuel 

Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 91 635,00 € 

Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées - € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 
2026 

- € 

Total à verser 91 635,00 € 

Dotation trimestrielle 22 908,75 € 
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ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-583/ DGAS / DA / SECQ (2215)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne , pour les salariés éligibles  
pour l’AJ EANM CAJ Althéa (ex VHugo) de Adapei77, à Montereau Faut Yonne(n° 770802106) 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°397/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 32 687,00 €;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 

Arrêté 2024 
Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles 

32 687,00 € 

Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (manque à 
gagner) 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles 

128,52 € 

Acompte 2025 
Versé sur la base sur la base de 
l’arrêté 2024 – article 5 

-24 515,25 € 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 

Autorisées et budgétées - € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

8 300,27 € 
Arrondi à 8 300 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet Montant annuel 

Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 32 815,00 € 

Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées - € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - € 

Total à verser  32 815,00 € 

Dotation trimestrielle 8 203,75 € 

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-584/ DGAS / DA / SECQ (2216)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne pour les salariés éligibles  
pour le FV Le Ginkgo Biloba de Adapei77, à Sammeron(n° 770005619) 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°426/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 117 810,00 €;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

117 810,00 € 

Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (trop perçu)  

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

-2 690,35 € 

Acompte 2025  
Versé sur la base sur la base de 
l’arrêté 2024 – article 5  

-88 357,50 € 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 

Autorisées et budgétées - € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

26 762,15 € 
Arrondi à 26 762 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet Montant annuel 

Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 117 810,00 € 

Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées - € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - € 

Total à verser 117 810,00 € 

Dotation trimestrielle 29 452,50 € 
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ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-585/ DGAS / DA / SECQ (2101)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne , pour les salariés éligibles  
pour l’EANM-Foyer de Vie-Foyer d’Hébergement  La Roselière de Adapei77, à Bray-sur-Seine 

(n° 770800134) 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
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socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°411/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 € de 79 211,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants  
 

Arrêté 2024  Article 3 – dotation prévision-
nelle annuelle + mesures 
nouvelles  

79 211,00 €   
 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024  (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

 
 

-9 596,16 € 

Acompte 2025  Versé sur la base sur la base de 
l’arrêté 2024 – article 5  

-59 408,25 € 
 
 
 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

 
Autorisées et budgétées 

 
9 424,80 € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

19 631,39 € arrondi à  
19 631 € 

 

ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

 
 

79 211,00 €  
 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

 
0,00 € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 
2026 

0,00 €  

 
Total à verser  
 

 
79 211,00 €  

Dotation trimestrielle 
 

19 802,75 €  

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-586/ DGAS / DA / SECQ (2208)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne , pour les salariés éligibles  
pour le Foyer de Vie les Tilleuls de l’Adapei77, à Condé-Sainte-Libiaire(n° 770016327) 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 
 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  
 

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 
 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 

Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 

Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20251031-DA-SECQ2025-586-AR
Date de télétransmission : 31/10/2025
Date de réception préfecture : 31/10/2025

Publication n° 111 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le vendredi 26 décembre 2025 Page 62



 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 
 

Considérant l’arrêté 2024 n°433/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 € de 87 865,00 € ;  
 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 
 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants  
 

Arrêté 2024  Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

87 865,00 €   
 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024  (manque à 
gagner)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

 
 

1 242,36 €  

Acompte 2025  Versé sur la base sur la base de 
l’arrêté 2024 – article 5  
 

-65 898,75 € 
 
 
 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

 
Autorisées et budgétées 

 
- €  

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

23 208,61 € arrondi à 23 209 € 

 

ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

 
89 107,00 €  

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

 
- € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 
2026 

- €  

 
Total à verser  
 

 
89 107,00 €  

Dotation trimestrielle 
 

22 276,75 €  
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ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-587/ DGAS / DA / SECQ (2209)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles  
pour le Foyer de Vie Le Cèdre bleu de l’Adapei77, à Juilly(n° 770700219) 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°428/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 € de 133 318,00 € ;  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

 

 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants  
 

Arrêté 2024  Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

133 318,00 €   

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024  (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

 
-14 608,44 €  

Acompte 2025  Versé sur la base sur la base de 
l’arrêté 2024 – article 5  

-99 988,5 € 
 
 
 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

 
Autorisées et budgétées 

 
- €  

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

18 721,06 € arrondi à 18 721 € 

 

ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 
 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

 
133 318,00 €  

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

 
- € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 
2026 

- €  

 

Total à verser  
 

 
133 318,00 €  

Dotation trimestrielle 
 

33 329,50 €  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

 

 

ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-588/ DGAS / DA / SECQ (2213)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne , pour les salariés éligibles  
pour le Foyer de Vie  Le chêne Rouvre de l‘Adapei77, à Faremoutiers(n° 770700664) 

 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 

Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 
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lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°429/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 € de 87 179,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants  
 

Arrêté 2024  Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

87 179,00 €   
 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024  (manque à 
gagner)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

 
 

7 025,76 €  

Acompte 2025  Versé sur la base sur la base de 
l’arrêté 2024 – article 5  

-65 384,25 € 
 
 
 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

 
Autorisées et budgétées 

 
- €  

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

28 820,51 € arrondi à 28 821 € 

 

ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

 
 

94 205,00 €  
 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

 
- € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 
2026 

- €  

 
Total à verser  
 

 
94 205,00 €  

Dotation trimestrielle 
 

23 551,25 €  

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-589/ DGAS / DA / SECQ (2217)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne , pour les salariés éligibles  
Pour le Foyer de Vie  La Marguette Juilly de l’Adapei77, à Juilly(n° 770802767) 

 
 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 

Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°419/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 € de 119 052,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants  
 

Arrêté 2024  Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

119 052,00 €   
 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024  (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

 
 

-2 656,08 €  

Acompte 2025  Versé sur la base sur la base de 
l’arrêté 2024 – article 5  

-89 289 € 
 
 
 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

 
Autorisées et budgétées 

 
- €  

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

27 106,92 € arrondi à 27 107 € 
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ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 
 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

 
 

119 052,00 €  
 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

 
- € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 
2026 

- €  

 
Total à verser  
 

 
119 052,00 €  

Dotation trimestrielle 
 

29 763,00 €  

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

 

 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-590/ DGAS / DA / SECQ (2218)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne , pour les salariés éligibles  
pour le Foyer de Vie Les Ormes de l’Adapei77, à Rubelles(n° 770006039) 

 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 

Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°432/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 € de 141 758,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants  
 

Arrêté 2024  Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

141 758,00 €   
 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024  (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

 
 

-2 827,44 €  

Acompte 2025  Versé sur la base sur la base de 
l’arrêté 2024 – article 5  
 
 

-106 318,5 € 
 
 
 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

 
Autorisées et budgétées 

 
- €  

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

32 612,06 € arrondi à 32 612 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 
 

Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

 

141 758,00 €  

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

 
- € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 
2026 

- €  

 

Total à verser  
 

 

141 758,00 €  

Dotation trimestrielle 
 

35 439,50 €  
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ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-591/ DGAS / DA / SECQ (2231)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles  
pour les frais de siège de l’Adapei77, à Melun (n° 770803732) 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 

Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 
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lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°481/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 € de 52 179,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants  
 

Arrêté 2024  Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles 

52 179,00 €   
 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024   
 

 
Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

 
 

0,00 €  

Acompte 2025  Versé sur la base sur la base de 
l’arrêté 2024 – article 5  

- 39 134,25 € 
 
 
 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

 
Autorisées et budgétées 

 
0,00 €  

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

13 044,75 € arrondi à 
13 045,00 € 

 

ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

 
52 179,00 €  

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

 
- € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 
2026 

- €  

 
Total à verser  
 

 
52 179,00 €  

Dotation trimestrielle 
 

13 044,75 €  
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ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-592/ DGAS / DA / SECQ (2210)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles pour l’établissement d’accueil non 
médicalisé Bécoiseau du gestionnaire ADSEA 77, à Mortcerf (n° 770690113) 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 

tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 

dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 

publique ; 

 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 

2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 

socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 

Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°436/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 156 152,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 

 

Objet  Correspondance  Montants  
 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

156 152,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024  (trop perçu)  
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

-556,92 € 

Acompte 2025  
Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

-117 114,00 € 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

Autorisées et budgétées 0,00 € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

38 481,08 €  
Arrondi à 38 481 € 

 

ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 

acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 

du service.   
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  

 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

155 595,00 € 

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

0,00 € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - € 

 
Total à verser  
 

155 595,00 € 

Dotation trimestrielle 38 898,75 € 

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 

échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 

2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 

fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 

exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 

 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-593/ DGAS / DA / SECQ (2223)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 
du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles pour le foyer occupationnel Vosves du 

gestionnaire ADSEA 77, à Dammarie-les-Lys (n° 770707164) 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 

tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 

dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 

publique ; 

 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 

2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 

socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 

Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°435/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 151 268,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 

 

Objet  Correspondance  Montants  
 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

151 268,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (trop perçu)  
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

- 5 407,26 € 

Acompte 2025  
Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

- 113 451,00 € 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

Autorisées et budgétées 0,00 € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

32 409,74 €  
Arrondi à 32 410 € 

 

ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 

acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 

du service.   
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  

 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

151 268,00 € 

Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 0,00 € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - € 

 
Total à verser  
 

151 268,00 € 

Dotation trimestrielle 37 817,00 € 

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 

échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 

2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 

fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 

exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 

 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-594/ DGAS / DA / SECQ (2119)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles pour l’établissement d’accueil non 
médicalisé -Foyer de vie – Foyer d’hébergement Domaine Emmanuel de l’AEDE, à Hautefeuille  

(n° 770021087) 
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°410/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 114 768,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
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A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 
définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 
non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation prévisionnelle 
annuelle + mesures nouvelles  

114 768,00 €   

Ajustement au titre de la dotation 
2024 (manque à gagner)  

Contrôle des CA – ERRD 2024 – ETP 
éligibles  

8 782,20 €  

Acompte 2025  
Versé sur la base de l’arrêté 2024 – 
article 5  

-86 076,00 € 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 2024) 

Autorisées et budgétées 14 994,00 €  

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de l’arrêté 
2024 – ajustement + mesures 
nouvelles 

52 468,20 € 
Arrondi à 52 468 €  

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet Montant annuel 

Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 138 545,00 €  

Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 0,00 € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - €  

Total à verser  138 545,00 €  

Dotation trimestrielle 34 636,25 €  

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  
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ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-595/ DGAS / DA / SECQ (2301)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée 
du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 

éligibles pour le Foyer d’accueil médicalisé – Accueil de jour Résidence Siméon de l’AEDE, à 
Coulommiers (n° 770006518) 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°455/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 47 081,00 € ;  
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SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 
définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 
non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation prévisionnelle 
annuelle + mesures nouvelles  

47 081,00 €   

Ajustement au titre de la dotation 
2024 (trop perçu)  

Contrôle des CA – ERRD 2024 – ETP 
éligibles  

-1 285,20 €  

Acompte 2025  
Versé sur la base de l’arrêté 2024 – 
article 5  

-35 310,75 € 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 2024) 

Autorisées et budgétées 0,00 €  

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de l’arrêté 
2024 – ajustement + mesures 
nouvelles 

10 485,05 € 
Arrondi à 10 485 €  

 

ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet Montant annuel 

Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 45 796,00 €  

Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 0,00 € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - €  

Total à verser  45 796,00 €  

Dotation trimestrielle 11 449,00 €  

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  
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ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-596/ DGAS / DA / SECQ (2310)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée 
du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 

éligibles pour le Foyer d’accueil médicalisé -Accueil de jour Résidence Des Roseaux de l’AEDE, à 
Chenoise (n° 770016731) 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°454/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 33 330,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
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A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 
définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 
non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation prévisionnelle 
annuelle + mesures nouvelles  

33 330,00 €   

Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (manque à 
gagner)  

Contrôle des CA – ERRD 2024 – ETP 
éligibles  

4 326,84 €  

Acompte 2025  
Versé sur la base de l’arrêté 2024 – 
article 5  

-24 997,50 € 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 

Autorisées et budgétées 
 

0,00 €  

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de l’arrêté 
2024 – ajustement + mesures 
nouvelles 

12 659,34 € 
Arrondi à 12 659 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet Montant annuel 

Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 37 656,00 €  

Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 0,00 € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - €  

Total à verser  37 656,00 €  

Dotation trimestrielle 9 414,00 €  

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  
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ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-597/ DGAS / DA / SECQ (2322)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée 
du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 
éligibles pour le Foyer d’accueil médicalisé -Accueil de jour médicalisé Epicea Domaine Emmanuel de 

l’AEDE, à Hautefeuille (n° 770700201) 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°456/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 15 123,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
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A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 
définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 
non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation prévisionnelle 
annuelle + mesures nouvelles  

15 123,00 €   

Ajustement au titre de la dotation 
2024 (manque à gagner)  

Contrôle des CA – ERRD 2024 – ETP 
éligibles  

15 979,32 €  

Acompte 2025 
Versé sur la base de l’arrêté 2024 – 
article 5  

-11 342,25 € 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 2024) 

Autorisées et budgétées 0,00 €  

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de l’arrêté 
2024 – ajustement + mesures 
nouvelles 

19 760,07 € 
Arrondi à 19 760 €  

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet Montant annuel 

Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 15 594,00 €  

Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 0,00 € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - €  

Total à verser  15 594,00 €  

Dotation trimestrielle 3 898,50 €  

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  
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ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-598/ DGAS / DA / SECQ (2703)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée 
du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 

éligibles pour le SAMSAH de l'Yerres de l’AEDE, à Tournan-en-Brie (n° 770016673) 
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°472/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 7 968,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
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A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 
définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 
non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation prévisionnelle 
annuelle + mesures nouvelles  

7 968,00 €   

Ajustement au titre de la dotation 
2024 (manque à gagner)  

Contrôle des CA – ERRD 2024 – ETP 
éligibles  

5 483,52 €  

Acompte 2025  
Versé sur la base l’arrêté 2024 – 
article 5  

-5 976,00 € 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 2024) 

Autorisées et budgétées 0,00 €  

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de l’arrêté 
2024 – ajustement + mesures 
nouvelles 

7 475,52 € 
Arrondi à 7 476 €   

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet Montant annuel 

Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 9 553,00 €  

Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 0,00 € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - €  

Total à verser  9 553,00 €  

Dotation trimestrielle 2 388,25 €  

 

ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  
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ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-599/ DGAS / DA / SECQ (2704)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée 
du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 

éligibles pour le SAMSAH du Grand Morin de l’AEDE, à Coulommiers (n° 770016921) 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°473/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 6 040,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
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A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation prévisionnelle 
annuelle + mesures nouvelles  

6 040,00 €   

Ajustement au titre de la dotation 
2024 (manque à gagner)  

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

4 284,00 €  

Acompte 2025  
Versé sur la base de l’arrêté 2024 
– article 5  

-4 530,00 € 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 2024) 

Autorisées et budgétées 2 356,20 €  

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

8 150,20 € 
Arrondi à 8 150 €  

  
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service. 

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet Montant annuel 

Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 12 681,00 €  

Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 0,00 € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - €  

Total à verser  12 681,00 €  

Dotation trimestrielle 3 170,25 €  

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  
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ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-600/ DGAS / DA / SECQ (2107)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne , pour les salariés éligibles  
pour le FH « Le Clos les Chataigniers » de AEDE, à Villeparisis (n° 770019735) 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 
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Considérant l’arrêté 2024 n°414/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 72 100,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants  
 

 
Arrêté 2024  

Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

 
72 100,00 € 

 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024  (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

 
-8 225,28 €  

 
Acompte 2025  

Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

 
-54 075 € 

 
 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 

 
Autorisées et budgétées 

 
- €  

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

 
9 799,72 € arrondi à 9 800 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service. 

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

 
72 100,00 €  

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

 
- € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - € 

 
Total à verser  
 

 
72 100,00 €  

Dotation trimestrielle 18 025,00 €  
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ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-601/ DGAS / DA / SECQ (2121)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles  
pour le FH-FV-AJ « le Domaine du Saule » de l’AEDE, à Serris (n° 770005999) 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 
en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 
lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 
champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 
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Considérant l’arrêté 2024 n°418/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 144 842,00 €; 
 
SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants 
 

 
Arrêté 2024  

Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

 
144 842,00 € 

 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (manque à 
gagner)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

 
 

11 481,12 €  

 
Acompte 2025  

Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

 
-108 631,50 € 

 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 

 
Autorisées et budgétées 

 
- €  

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

 
47 691,62 € arrondi à 47 692 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service. 

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

 
156 323,00 € 

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

 
- € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - € 

 
Total à verser  
 

 
156 323,00 € 

Dotation trimestrielle 39 080,75 € 
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ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-602/ DGAS / DA / SECQ (2302)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée 
du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 

éligibles pour l’EAM-FV-AJ « la résidence du Chêne » de l’AEDE, à Guignes (n° 770015386) 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Accusé de réception en préfecture
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Considérant l’arrêté 2024 n°464/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 59 548,00 €;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants 
 

 
Arrêté 2024  

Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

 
59 548,00 € 

 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024  (manque à 
gagner)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

 
 

6 554,52 €  

Acompte 2025  Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

 
-44 661 € 

 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 

 
Autorisées et budgétées 

 
- €  

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

 
21 441,52 € arrondi à 21 442 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

 
66 102,00 €  

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

 
- € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - € 

 
Total à verser  
 

 
66 102,00 €  

Dotation trimestrielle 16 525,50 €  
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ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-603/ DGAS / DA / SECQ (2306)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée 
du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 
éligibles pour le FAM-AJ « la Résidence des Servins » de l’AEDE, à Nanteuil-lès-Meaux (n° 770003168) 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 
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Considérant l’arrêté 2024 n°465/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 55 007,00 €;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants 
 

 
Arrêté 2024  

Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

 
55 007,00 € 

 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (manque à 
gagner)  

 
Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

 
 

4 926,60 €  

Acompte 2025  Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

 
-41 255,25 € 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 

 
Autorisées et budgétées 

 
- €  

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

 
18 678,35 € arrondi à 18 678 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

 
59 933,00 €  

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

 
- € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - € 

Total à verser  59 933,00 €  

Dotation trimestrielle 14 983,25 €  
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ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-604/ DGAS / DA / SECQ (2312)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au prévisionnel 

de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à verser aux 
Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée du Département 
de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés éligibles pour l’EAM-

FV-AJ de Saint Jean les deux jumeaux de l’AEDE, à Saint-Jean-les-Deux-Jumeaux (n° 770017358) 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 
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Considérant l’arrêté 2024 n°463/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 52 650,00 €;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants 
 

 
Arrêté 2024  

Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

 
52 650,00 € 

 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

 
-2 227,68 € 

 
Acompte 2025  

Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

 
-39 487,50 € 

 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 

 
Autorisées et budgétées 

 
- € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

 
10 934,82 € arrondi à 10 935 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

 
52 650,00 €  

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

 
- € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - € 

 
Total à verser  
 

 
52 650,00 €  

Dotation trimestrielle 13 162,50 €  
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ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-605/ DGAS / DA / SECQ (2314)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée 
du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 

éligibles pour le FAM-AJM « la Résidence le Chemin » de l’AEDE, à Cesson (n° 770019339) 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 
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Considérant l’arrêté 2024 n°466/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 50 123,00 €;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants 
 

 
Arrêté 2024  

Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

 
50 123,00 € 

 

Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (manque à 
gagner)  

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

 
1 842,12 €  

 
Acompte 2025  

Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

 
-37 592,25 € 

 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 

 
Autorisées et budgétées 

 
- €  

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

 
14 372,87 € arrondi à 14 373 €  

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

 
51 965,00 €  

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

 
- € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - € 

 
Total à verser  
 

 
51 965,00 €  

Dotation trimestrielle 12 991,25 €  
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ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-606/ DGAS / DA / SECQ (2320)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée 
du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 

éligibles pour l’EAM « la Résidence des Lilas » de l’AEDE, à Coulommiers (n° 770021392) 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Accusé de réception en préfecture
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Considérant l’arrêté 2024 n°462/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 46 610,00 €;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants 

 
Arrêté 2024  

Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

 
46 610,00 € 

 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024  (manque à 
gagner)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

 
 

899,64 €  

 
Acompte 2025  

Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

 
-34 957,50 € 

 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 

 
Autorisées et budgétées 

 
- €  

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

 
12 552,14 € arrondi à 12 552 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

 
47 510,00 €  

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

 
- € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - € 

 
Total à verser  
 

 
47 510,00 €  

Dotation trimestrielle 11 877,50 €  
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ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-607/ DGAS / DA / SECQ (2709)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles  
pour le SAVS « le Domaine du Saule » de l’AEDE, à Serris (n° 770005999) 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 
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Considérant l’arrêté 2024 n°442/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 7 626,00 €;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants 

 
Arrêté 2024  

Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

 
7 626,00 € 

 

Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (manque à 
gagner)  

 
Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

 
942,48 €  

 
Acompte 2025  

Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

 
-5 719,50 € 

 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 

 
Autorisées et budgétées 

 
- €  

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

 
2 848,98 € arrondi à 2 849 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

 
8 568,00 €  

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

 
- € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - € 

 
Total à verser  
 

 
8 568,00 €  

Dotation trimestrielle 2 142,00 €  

 

Publication n° 111 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le vendredi 26 décembre 2025 Page 126



 

ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-608/ DGAS / DA / SECQ (2805)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles  
pour le SAVS « Au fil de l'Ourcq » de l’AEDE, à Meaux (n° 770020196) 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

cha d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20251031-DA-SECQ2025-608-AR
Date de télétransmission : 31/10/2025
Date de réception préfecture : 31/10/2025

Publication n° 111 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le vendredi 26 décembre 2025 Page 128



 

 

 

 

Considérant l’arrêté 2024 n°441/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 52 993,00 €;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants 

 
Arrêté 2024  

Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

 
52 993,00 € 

 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

 
-10 752,84 €  

 
Acompte 2025  

Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

 
-39 744,75 € 

 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 

 
Autorisées et budgétées 

 
- €  

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

 
2 495,41 € arrondi à 2 495 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

 
52 993,00 €  

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

 
- € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - € 

 
Total à verser  
 

 
52 993,00 €  

Dotation trimestrielle 13 248,25 €  
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ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-609 / DGAS / DA / SECQ (2203)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles  
pour le foyer de vie Le Luzard de l’ANPIHM, à Noisiel (n° 770707610) 

 
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 

Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 

Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20251105-DA-SECQ2025-609-AR
Date de télétransmission : 05/11/2025
Date de réception préfecture : 05/11/2025

Publication n° 111 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le vendredi 26 décembre 2025 Page 131



 

 

 

 

Considérant l’arrêté 2024 n°431/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 60 833,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 
 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

60 833,00 €  

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (trop perçu)  
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

-3 684,24 € 

Acompte 2025  
Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

-45 624,75 € 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 

Autorisées et budgétées 
 

0,00 € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

11 524,01 €  
Arrondi à 11 524 € 

 
 

ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

56 292,00 € 

Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 0,00 € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - € 

Total à verser  
 

56 292,00 € 

Dotation trimestrielle 
 

14 073,00 € 
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ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-610/ DGAS / DA / SECQ (2202)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée 
du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 
éligibles pour le Foyer d’accueil médicalisé - Foyer de vie Pierre Floucault de l’APF France Handicap, à 

Meaux (n° 770800167) 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 
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Considérant l’arrêté 2024 n°452/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 33 672,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant 

Arrêté 2024  Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

33 672,00 € 
 

Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (manque à 
gagner)  
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

21 591,36 € 

Acompte 2025  Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

-25 254 € 
 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

Autorisées et budgétées 

- € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

30 009,36 € arrondi à 30 009 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service. 
 
ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

55 264,00 € 

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

- € 

 
Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 
 

- € 

 
Total à verser  
 

55 264,00 € 

Dotation trimestrielle 
 

13 816,00 €  
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ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu. 
 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-611/ DGAS / DA / SECQ (2229)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles  
pour le Foyer de vie des appartements d’insertion de l’APF France Handicap, à Combs-la-Ville 

(n°770009918) 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 
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Considérant l’arrêté 2024 n°420/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 11 138,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant 

Arrêté 2024  Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

11 138,00 €  
 

Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (manque à 
gagner)  
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

3 298,68 € 

Acompte 2025  Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  -8 353,50 € 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

Autorisées et budgétées 

- € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

6 083,18 € arrondi à 6 083 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service. 
 
ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

14 437,00 € 

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

- € 

 
Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 
 

- € 

 
Total à verser  
 

14 437,00 € 

Dotation trimestrielle 
 

3 609,25 €  

Publication n° 111 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le vendredi 26 décembre 2025 Page 138



 

 

 

 

ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu. 
 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-612/ DGAS / DA / SECQ (2323)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée 
du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 
éligibles pour l’Établissement d’accueil médicalisé - Accueil de jour médicalisé résidence de Sénart de 

l’APF France Handicap, à Combs-la-Ville (n° 770009918) 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 
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Considérant l’arrêté 2024 n°451/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 81 782,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant 

Arrêté 2024  Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

81 782,00 € 
 

Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (manque à 
gagner)  
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

7 197,12 € 

Acompte 2025  Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

-61 336,50 € 
 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

Autorisées et budgétées 

- € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

27 642,62 € arrondi à 27 643 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service. 
 
ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

81 610,00 € 

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

- € 

 
Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 
 

- € 

 
Total à verser  
 

81 610,00 € 

Dotation trimestrielle 
 

20 402,50 €  
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ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu. 
 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-613/ DGAS / DA / SECQ (2407)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 
du Département de Seine-et-Marne pour les salariés éligibles pour l’Accueil de jour de l’APF France 

Handicap, à Combs-la-Ville (n° 770009918) 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°396/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 20 520,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant 

Arrêté 2024  Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

20 520,00 € 
 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (trop perçu)  

 
Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

-5 183,64 € 

Acompte 2025  Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

 
-15 390 € 

 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 

Autorisées et budgétées 

- € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

00,00 € 
Le solde de - 53,64 € est 

neutralisé. Il ne sera pas repris 
sur la dotation 2026. 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 est de 0,00 €. 
 
ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

20 520,00 € 

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

 
- € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - €  

 
Total à verser  
 

 
20 520,00 €  

Dotation trimestrielle 
 

5 130,00 €  
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ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu. 
 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-614/ DGAS / DA / SECQ (2701)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée 
du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 

éligibles pour le SAMSAH de l’APF France Handicap, à Brie-Comte-Robert (n° 770005379) 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 
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Considérant l’arrêté 2024 n°475/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 21 591,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montant 

Arrêté 2024  Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

21 591,00 € 

Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (trop perçu) 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles 

-3 084,48 € 

Acompte 2025  Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  -16 193,25 € 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 

Autorisées et budgétées 

- € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

2 313,27 € arrondi à 2 313 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service. 
 
ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

 
18 507,00 € 

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

 
- € 

 
Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 
 

- € 

 
Total à verser  
 

 
18 507,00 €  

 
Dotation trimestrielle 
 

 
4 626,75 €  
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ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu. 
 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-615/ DGAS / DA / SECQ (2117)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles pour l’établissement d’accueil non 
médicalisé – Foyer d’hébergement Les Marronniers du gestionnaire ARAMIS, à Villenoy  

(n° 770811511) 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 

tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 

dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 

publique ; 

 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 

2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 

socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 

Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°412/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 123 508,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants  
 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

123 508,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024  (trop perçu)  
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

-235,19 € 

Acompte 2025  
Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

-92 631,00 € 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

Autorisées et budgétées 0,00 € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

30 641,81 €  
Arrondi à 30 642 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 

acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 

du service.   
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  

 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

115 240,00 € 

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

0,00 € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - € 

 
Total à verser  
 

115 240,00 € 

Dotation trimestrielle 28 810,00 € 

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 

échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 

2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 

fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 

exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 

 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-616/ DGAS / DA / SECQ (2118)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles pour l’établissement d’accueil non 
médicalisé – Foyer d’hébergement Pavillon Pierre Haquin du gestionnaire ARAMIS, à Villenoy  

(n° 770815769) 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 

tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 

dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 

publique ; 

 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 

2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 

socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 

Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°416/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 15 208,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants  
 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

15 208,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024  (manque à 
gagner)  
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

2 854,86 € 

Acompte 2025  
Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

-11 406,00 € 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

Autorisées et budgétées 0,00 € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

6 656,86 €  
Arrondi à 6 657 € 

 

ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 

acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 

du service.   

 

 

 

 

 

Publication n° 111 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le vendredi 26 décembre 2025 Page 153



 

 

 

 

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  

 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

17 993,00 € 

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

0,00 € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - € 

 
Total à verser  
 

17 993,00 € 

Dotation trimestrielle 4 498,25 € 

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 

échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 

2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 

fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 

exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 

 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-617/ DGAS / DA / SECQ (2225)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles  
pour l’établissement d’accueil non médicalisé – Foyer de vie Les Marronniers du gestionnaire 

ARAMIS, à Villenoy (n° 770811511) 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ;  

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 

tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 

dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 

publique ; 

 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 

2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 

socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 

Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°425/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 126 678,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 

 

Objet  Correspondance  Montants  
 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

126 678,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024  (trop perçu)  
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

-2 434,17 € 

Acompte 2025  
Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

-95 008,50 € 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

Autorisées et budgétées 0,00 € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

29 235,33 €  
Arrondi à 29 235 € 

 

ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 

acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 

du service.   
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  

 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

115 240,00 € 

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

0,00 € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - € 

 
Total à verser  
 

115 240,00 € 

Dotation trimestrielle 28 810,00 € 

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 

échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 

2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 

fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 

exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 

 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-618/ DGAS / DA / SECQ (2226)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles pour l’établissement d’accueil non 
médicalisé – Foyer de vie / Accueil de jour Chaussy du gestionnaire ARAMIS, à Brie-Comte-Robert   

(n° 770815710) 
 
 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 

tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 

dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 

publique ; 
 

Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 

2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 

socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 

Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°437/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 91 635,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants  
 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

91 635,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (manque à 
gagner)  
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

15 605,33 € 

Acompte 2025  
Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

-68 726,25 € 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

Autorisées et budgétées 
 

0,00 € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

38 514,08 € 
Arrondi à 38 514 € 

 

ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 

acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 

du service.   
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

 
106 586,00 €  

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

 
0,00 € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - € 

Total à verser  106 586,00 € 

Dotation trimestrielle 26 646,50 € 

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 

échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 

2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 

fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 

exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 

 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-619/ DGAS / DA / SECQ (2702)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025  

et au prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, 
à verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence 
partagée du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

pour les salariés éligibles pour le SAMSAH ASSADRM de l’ASSAD RM, à Melun  
(n° 770 010 288) 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°470/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 11 910,00 €;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

 
11 910,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (manque à 
gagner)  

 
Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

385,56 € 

Acompte 2025  
Versé sur la base sur la base de 
l’arrêté 2024 – article 5  

-8 932,50 € 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 

Autorisées et budgétées 
 

- € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

3 363,06 € 
Arrondi à 3 363 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

 
12 295,00 €  

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

 
- € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - €  

 
Total à verser  
 

 
12 295,00 €  

Dotation trimestrielle 
 

3 073,75 €  

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-620/ DGAS / DA / SECQ (2115)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Établissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée 
du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 
éligibles du Foyer d’accueil médicalisé - Foyer de vie - Accueil de jour - Accueil de jour médicalisé La 

Coudraie de l’Association de Gestion de CPRH, à Pomponne (n° 770016590) 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
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Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°449/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 43 440,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants 

 
Arrêté 2024 
 

Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles 

43 440,00 € € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (trop perçu) 
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles 

-4 455,36 € 

 
Acompte 2025 
 

Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5 

-32 580,00 € 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

Autorisées et budgétées 0,00 € 

 
Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 
 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

6 404,64 € 
Arrondi à 6 405 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service. 
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

29 988,00 € 

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

0,00 € 

 
Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 
 

- € 

 
Total à verser  
 

29 988,00 € 

 
Dotation trimestrielle 
 

7 497,00 € 

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu. 
 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-621/ DGAS / DA / SECQ (2123)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Établissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne , pour les salariés éligibles du Foyer hébergement - 
Appartements extérieurs Résidence Dhuys de l’ Association de Gestion de CPRH, à Dampmart                  

(n° 770808574) 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
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Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°405/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 23 005,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants 

 
Arrêté 2024 
  

Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

23 005,00 € € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (trop perçu) 
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

-5 094,53 € 

 
Acompte 2025  
 

Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

-17 253,75 € 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

Autorisées et budgétées 6 426,00 € 

 
Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 
 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

7 082,72 € 
Arrondi à 7 083 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service. 
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

22 234,00 € 

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

0,00 € 

 
Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 
 

- € 

 
Total à verser  
 

22 234,00 € 

 
Dotation trimestrielle 
 

5 558,50 € 

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu. 
 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-622/ DGAS / DA / SECQ (2124)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Établissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 
du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles du Foyer hébergement Résidence de la 

Dhuys de l’Association de Gestion de CPRH, à Dampmart (n° 770808574) 
 
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°409/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 71 971,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 
 

 
ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants 

 
Arrêté 2024  
 

Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

71 971,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (trop perçu)  
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

-2 595,25 € 

 
Acompte 2025  
 

Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

-53 978,25 € 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

Autorisées et budgétées 0,00 € 

 
Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 
 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

15 397,50 € 
Arrondi à 15 398 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service. 
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

71 971,00 € 

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

0,00 € 

 
Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 
 

- € 

 
Total à verser  
 

71 971,00 € 

 
Dotation trimestrielle 
 

17 992,75 € 

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu. 
 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-623/ DGAS / DA / SECQ (2221)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Établissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne , pour les salariés éligibles du Foyer de vie de Bussy de 
l’Association de Gestion de CPRH, à Bussy-Saint-Georges (n° 77019305) 

 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°423/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 69 915,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants 

 
Arrêté 2024  
 

Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

69 915,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (manque à 
gagner)  
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

745,84 € 

 
Acompte 2025 
  

Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

-52 436,25 € 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

Autorisées et budgétées 0,00 € 

 
Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 
 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

18 224,59 € 
Arrondi à 18 225 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service. 
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

69 915,00 € 

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

0,00 € 

 
Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 
 

- € 

 
Total à verser  
 

69 915,00 € 

 
Dotation trimestrielle 
 

17 478,75 € 

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu. 
 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-624/ DGAS / DA / SECQ (2230)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Établissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne , pour les salariés éligibles afférents aux frais de siège CPRH de    
l’ Association de Gestion de CPRH, à Jossigny (n° 77019305) 

 
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°494/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 64 260,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 
 

A R R E T E 
 
 
 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants 

 
Arrêté 2024 
  

Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

64 260,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024  
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

0,00 € 

 
Acompte 2025  
 

Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

-48 195 € 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

Autorisées et budgétées 0,00 € 

 
Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 
 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

16 065,00 € 
Arrondi à 16 065 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service. 
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

64 260,00 € 

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

0,00 € 

 
Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 
 

- € 

 
Total à verser  
 

64 260,00 € 

 
Dotation trimestrielle 
 

16 065,00 € 

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu. 
 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-625/ DGAS / DA / SECQ (2401)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Établissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne , pour les salariés éligibles de l’Accueil de jour ETAPP'H de 
l’Association de Gestion de CPRH, à Lagny-sur-Marne (n° 770007979) 

 
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°398/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 38 470,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 
 

A R R E T E 
 
 

 
ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants 

 
Arrêté 2024  
 

Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

38 470,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (manque à 
gagner)  
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

4 476,35 € 

 
Acompte 2025  
 

Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

-28 852,50 € 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

Autorisées et budgétées 0,00 € 

 
Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 
 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

14 093,85 € 
Arrondi à 14 094 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service. 
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

39 798,00 € 

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

0,00 € 

 
Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 
 

- €  

 
Total à verser  
 

39 798,00 € 

 
Dotation trimestrielle 
 

9 949,50 € 

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu. 
 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-626/ DGAS / DA / SECQ (2710)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Établissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée 
du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 

éligibles du SAMSAH - SAVS Marne La Vallée La Dhuys de l’Association de Gestion de CPRH,                  
à Dampmart (n° 770022390) 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°477/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 38 385,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 
 

 
ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants 

 
Arrêté 2024  
 

Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

38 385,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (trop perçu)  
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

-27 846,00 € 

 
Acompte 2025  
 

Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

-28 788,75 € 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

Autorisées et budgétées 10 452,96 € 

 
Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 
 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

0,00 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service. 
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

4 284,00 € 

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

0,00 € 

 
Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 
 

- € 

 
Total à verser  
 

4 284,00 € 

 
Dotation trimestrielle 
 

1 071,00 € 

 
ARTICLE 5 : : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu. 
 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-627/ DGAS / DA / SECQ (2220)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025  

et au prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, 
à verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence 

exclusive du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles  
pour le FV La maison du Ginkgo de l’Association de Lieux de Vie Essonniens, à Savigny-le-Temple        

(n° 770 017 705) 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°427/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 79 725,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

79 725,00 € 
 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (manque à 
gagner)  
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

1 156,68 € 

Acompte 2025  
Versé sur la base sur la base de 
l’arrêté 2024 – article 5  

-59 793,75 € 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

 
Autorisées et budgétées 

 
- € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

21 087,93 € 
Arrondi à 21 088 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

92 534,00 € 

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

 
- € 

 
Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 
 

- €  

 
Total à verser  
 

 
92 534,00 €  

 
Dotation trimestrielle 
 

23 133,50 € 

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-628 / DGAS / DA / SECQ (2403)  

fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 

verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 
du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles  

pour l’Accueil de Jour Le Verneau de l’Association ELAN 2, à Cesson (n° 770013035) 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 
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Considérant l’arrêté 2024 n°401/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025  de 21 848,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 
 

Arrêté 2024  Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

21 848,00 € € 
 

Ajustement au titre de la 
dotation 2024   
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

 
0,00 €  

Acompte 2025  Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5       -16 386 € 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 

Autorisées et budgétées 
0,00 € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

5 462,00 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 

 
21 848,00 €  

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 

 
0,00 € 

 
Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 

 
-€  

 
Total à verser  

 
21 848,00 €  

 
Dotation trimestrielle 

 
5 462,00 €  
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ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 

- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-629 / DGAS / DA / SECQ (2224)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles  
pour l’Accueil de Jour La Maison du possible de l’Association La Maison du possible,  

à Charny (n° 770022176) 
 

 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 
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lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°399/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025  de 7 368,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 
 

Arrêté 2024  Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

7 368,00 € €  
 

Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (manque à 
gagner)  

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

4 583,88 €  

Acompte 2025  Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

      -5 526 € 
 
 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 

Autorisées et budgétées 0,00€  

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

6 425,88 €  
Arrondi à 6 426 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 

 
17 136,00 €  

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 

 
0,00 € 

 
Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 

 
- €  

 
Total à verser  

 
17 136,00 €  

 
Dotation trimestrielle 

 
4 284,00 €  

Publication n° 111 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le vendredi 26 décembre 2025 Page 192



 

 

 

 

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-630/ DGAS / DA / SECQ (2113)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne pour les salariés éligibles  
pour le Foyer de Vie et le Foyer d’Hébergement Clémentine de l’Association les Amis de Germenoy, à 

Noisiel(n° 770016855) 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°407/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 € de 104 101,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants  
 

Arrêté 2024  Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

104 101,00 € €  

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024  (manque à 
gagner)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

 
 

2 741,76 €  

Acompte 2025  Versé sur la base sur la base de 
l’arrêté 2024 – article 5  

-78 075,75 € 
 
 
 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

 
Autorisées et budgétées 

 
- €  

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

28 767,01 € arrondi à 28 767 € 
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ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 
 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

 
 

106 843,00 €  
 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

 
- € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 
2026 

- €  

 
Total à verser  
 

 
106 843,00 €  

Dotation trimestrielle 
 

26 710,75 €  

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-631/ DGAS / DA / SECQ (2313)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne / compétence partagée du Département de Seine-et-Marne et 
de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés éligibles  

pour l’EAM Les Prés Neufs et AJ les Prés Neufs de Association les Amis de Germenoy, à Vaux-le-
Pénil(n° 770020022) 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 

Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 
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lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant les arrêtés 2024 n°450 et n°400 /DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 € de 69 

658,00 €, correspond à la somme de 47 895 € pour l’arrêté 450 + 21 763 € pour l’arrêté 400 ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants  
 

Arrêté 2024  Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

69 658,00 €  
 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024  (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

 
 

-19 149,48 €  

Acompte 2025  Versé sur la base sur la base de 
l’arrêté 2024 – article 5  

-52 243,5 € 
 

 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

 
Autorisées et budgétées 

 
- €  

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

00,00 €  
 

Le solde négatif de – 1 734,98 € 
(arrondi à -1 735,00 €) sera 
déduit de la dotation 
prévisionnelle 2026. 

 
ARTICLE 3 :  

Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 est de 00,00 €.  
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 
 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

 
 

65 460,00 €  
 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

 
- € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 
2026 

-1 735 €  

 
Total à verser  
 

 
63 725,00 €  

Dotation trimestrielle 
 

15 931,25 €  

 

ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-632/ DGAS / DA / SECQ (2705)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée 
du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 

éligibles pour le SAMSAH de l’Association les Amis de Germenoy, à Moissy-Cramayel 
(n° 770017416) 

 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 

Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°478/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 € de 13 195,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants  
 

Arrêté 2024  Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

13 195,00 € €  

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024  (manque à 
gagner)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

 
 

128,52 €  

Acompte 2025  
 
 
 

Versé sur la base sur la base de 
l’arrêté 2024 – article 5  

-9 896,25 € 
 
 
 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

 
Autorisées et budgétées 

 
- €  

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

3 427,27 € arrondi à 3 427 € 

 

ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 
 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

 

13 323,00 €  

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

 
- € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 
2026 

- €  

 

Total à verser  
 

 

13 323,00 €  

Dotation trimestrielle 
 

3 330,75 €  
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ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-633/ DGAS / DA / SECQ (2804)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée 
du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 

éligibles pour le SAMSAH Rémora 77 de Association Voir Ensemble PH, à Torcy (n° 770008019) 
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°476/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 10 496,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
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A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 
définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 
non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation prévisionnelle annuelle 
+ mesures nouvelles  

10 496,00 € 

Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (manque à 
gagner)  

Contrôle des CA – ERRD 2024 – ETP 
éligibles  

771,12 € 

Acompte 2025  Versé sur la base de l’arrêté 2024 - article 5  -7 872,00 € 

Mesures nouvelles 2025 (le 
cas échéant – non identifiées 
en 2024) 

Autorisées et budgétées 0,00 € 

Montant ajusté de la 
dotation prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de l’arrêté 2024 - 
ajustement + mesures nouvelles 

3 395,12 € 
Arrondi à 3 395 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet Montant annuel 

Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 11 481,00 €  

Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 0,00 € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - €  

Total à verser  11 481,00 €  

Dotation trimestrielle 2 870,25 €  

 

ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  
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ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-634/ DGAS / DA / SECQ (2114)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025  

et au prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, 
à verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence 

exclusive du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles  
pour le FH Daniel Cueñot de Association les Amis de Germenoy,  

à Savigny-le-Temple (n° 770 016 350) 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°408/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 109 927,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 
 

Arrêté 2024 
Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

109 927,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024  (trop 
perçu/manque à gagner) 
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

6 811,56 € 

Acompte 2025 
Versé sur la base sur la base de 
l’arrêté 2024 – article 5  

-82 445,25 € 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

Autorisées et budgétées - € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

34 293,31 € 
Arrondi à 34 293 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

 
109 927,00 €  

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

 
- € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - €  

 
Total à verser  
 

 
109 927,00 €  

 
Dotation trimestrielle 
 

 
27 481,75 € 

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-635/ DGAS / DA / SECQ (2324)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025  

et au prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, 
à verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence 
partagée du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

pour les salariés éligibles pour l’EAM de Villebouvet (AJ+EAM) de Association les Amis de 
Germenoy, à Savigny-le-Temple (n° 770 815 744) 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant les arrêtés 2024 n°467 et 468/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 49 

994,00 €, correspondant à la somme de 37 142 € de l’arrêté 467 et 12 852 € de l’arrêté 468 ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

 
49 994,00 €  

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024  (trop perçu)  
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

 
-5 526,36 €  

Acompte 2025  
Versé sur la base sur la base de 
l’arrêté 2024 – article 5  

 
-37 495,50 € 

 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
024) 

Autorisées et budgétées - € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

6 972,14 € 
Arrondi à 6 972 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

 
34 272,00 €  

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

 
- € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - € 

 
Total à verser  
 

 
34 272,00 €  

Dotation trimestrielle 
 

8 568,00 €  

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-636/ DGAS / DA / SECQ (2706)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025  

et au prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, 
à verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence 
partagée du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

pour les salariés éligibles pour le SAVS SAMSAH Villebouvet de Association les Amis de Germenoy,  
à Savigny-le-Temple (n° 770 815 736) 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°480/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 45 368,00 €;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 
 

Objet Correspondance Montants 
 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

 
45 368,00 € 

 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (trop perçu)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

-41 083,56 € 

Acompte 2025  
Versé sur la base sur la base de 
l’arrêté 2024 – article 5  

-34 026 € 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

 
Autorisées et budgétées 

4 284,00 € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

-25 457,56 €  
Le solde de – 25 457,56 € est 

neutralisé. Il ne sera pas repris 
sur la dotation 2026. 

 
ARTICLE 3 :  

Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 est de 0,00 €.  
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

 
6 083,00 €  

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

 
- € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 

00,00 €  
Considérant le passage du SAVS en 
SAVS SAMSAH, le solde négatif de 
25 457.56 € étant supérieur à la 

dotation prévisionnelle 2026 d'un 
montant de 6 083 €, le 

Département de Seine-et-Marne a 
pris la décision de neutraliser le 

solde et de le prendre à sa charge.  

 
Total à verser  
 

 
6 083,00 €  

Dotation trimestrielle 
 

1 520,75 €  

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

 

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

 

 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-637/ DGAS / DA / SECQ (2222)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Établissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée 
du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 

éligibles de l’Établissement d’accueil médicalisé - Foyer de vie - Accueil de jour - Accueil de jour 
médicalisé de la Résidence Les Jardins d'Epicure de COALLIA, à La Ferté-sous-Jouarre (n° 770019743) 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
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Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°438/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 98 018,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants 

 
Arrêté 2024 
  

Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

98 018,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (manque à 
gagner)  
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

9 354,11 € 

 
Acompte 2025  
 

Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

-73 513,50 € 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

Autorisées et budgétées 0,00 € 

 
Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 
 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

33 858,61 € 
Arrondi à 33 859 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service. 
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

49 694,00 € 

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

0,00 € 

 
Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 
 

- € 

 
Total à verser  
 

49 694,00 € 

 
Dotation trimestrielle 
 

12 423,50 € 

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu. 
 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-638/ DGAS / DA / SECQ (2801)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Établissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée 
du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 

éligibles du SAMSAH MASEP de COALLIA, à Coulommiers (n° 770018158) 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°474/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 31 230,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 

 
Arrêté 2024  
 

Article 3 – dotation prévisionnelle 
annuelle + mesures nouvelles  

31 230,00 € 

 
Ajustement au titre de la dotation 
2024 (manque à gagner)  
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – ETP 
éligibles  

4 210,32 € 

 
Acompte 2025  
 

Versé sur la base de l’arrêté 2024 – 
article 5  

-23 422,50 € 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 2024) 
 

Autorisées et budgétées 0,00 € 

 
Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 
 

= dernier trimestre 2025 de l’arrêté 
2024 – ajustement + mesures 
nouvelles 

12 017,82 € 
Arrondi à 12 018 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service. 
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

34 186,00 € 

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

0,00 € 

 
Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 
 

- € 

 
Total à verser 
  

34 186,00 € 

 
Dotation trimestrielle 
 

8 546,50 € 

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu. 
 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-639/ DGAS / DA / SECQ (2125)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles pour ’établissement d’accueil non 
médicalisé – Foyer de vie – Foyer d’hébergement -  Accueil de jour Provinois de EPMS du Provinois, à 

Provins (n° 770023265)  
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
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A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 
définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 
non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation prévisionnelle 
annuelle + mesures nouvelles  

Non concerné  

Ajustement au titre de la dotation 
2024 (trop perçu/manque à 
gagner)  

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

 
Non concerné  

 

Acompte 2025  
Versé sur la base de l’arrêté 2024 
– article 5  

 Non concerné 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 2024) 

Autorisées et budgétées 132 589,80 €  

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

132 589,80 €  
Arrondi à 132 590,00 €  

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet Montant annuel 

Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 184 212,00 €  

Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 51 622,20 € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - € 

Total à verser  184 212,00 €  

Dotation trimestrielle 46 053,00 €  

 

ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  
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ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-640/ DGAS / DA / SECQ (2103)  

fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 
prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 

verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 
du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles pour le foyer d’hébergement - FAC de 

Coulommiers de la Fondation Ellen Poidatz, à Coulommiers (n° 770790657) 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 

tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 

dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 

publique ; 

 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 

2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 

socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 

Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°402/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 41 041,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants  
 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

41 041,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (manque à 
gagner)  
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

42,84 € 

Acompte 2025  
Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

-30 780,75 € 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

Autorisées et budgétées 0,00 € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

10 303,09 €  
Arrondi à 10 303 € 

 

ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 

acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 

du service.   
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  

 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

41 084,00 € 

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

0,00 € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - € 

 
Total à verser  
 

41 084,00 € 

Dotation trimestrielle 10 271,00 € 

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 

échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 

2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 

fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 

exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 

 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
 

Publication n° 111 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le vendredi 26 décembre 2025 Page 226



 

 

 

 

En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-641/ DGAS / DA / SECQ (2110)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles pour le foyer d’hébergement Les 
Charmilles de la Fondation Ellen Poidatz, à Ozoir-la-Ferrière (n° 770005239) 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 

tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 

dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 

publique ; 

 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 

2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 

socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 

Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°415/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 115 497,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 

 

Objet  Correspondance  Montants  
 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

115 497,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (trop perçu)  
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

-6 168,96 € 

Acompte 2025  
Versé sur la base sur la base de 
l’arrêté 2024 – article 5  

-86 622,75 € 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

Autorisées et budgétées 0,00 € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

22 705,29 €  
Arrondi à 22 705 € 

 

ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 

acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 

du service.   
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  

 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

100 246,00 € 

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

0,00 € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - € 

 
Total à verser  
 

100 246,00 € 

Dotation trimestrielle 25 061,50 € 

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 

échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 

2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 

fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 

exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 

 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-642/ DGAS / DA / SECQ (2305)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée 
du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 

éligibles pour l’établissement d’accueil médicalisé – Foyer de vie de la Résidence l'Abri de la 
Fondation Ellen Poidatz, à Nangis (n° 770815207) 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 

tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 

dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 

publique ; 

 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 

2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 

socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 

Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°457/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 106 843,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 

 

Objet  Correspondance  Montants  
 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

106 843,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (trop perçu)  
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

-24 761,52 € 

Acompte 2025  
Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

-80 132,25 € 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

Autorisées et budgétées 17 992,80 € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

19 942,03 €  
Arrondi à 19 942 € 

 

ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 

acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 

du service.   
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  

 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

100 074,00 € 

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

0,00 € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - € 

 
Total à verser  
 

100 074,00 € 

Dotation trimestrielle 25 018,50 € 

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 

échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 

2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 

fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 

exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 

 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-643 / DGAS / DA / SECQ (2122)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles  
pour l’Etablissement d’Accueil Non Médicalisé Centre la Gabrielle (Cerisaie+Etape+ AJ CC) de la 

Fondation l'Elan Retrouvé, à Claye-Souilly (n° 770790624) 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant les arrêtés n°2025-480 SEGUR FH-FV La Cerisaie La Gabrielle à Claye Souilly - modifiant 

2024-417, n°2025-481 SEGUR FH Maison Etape la Gabrielle Claye Souilly - modifiant 2024-413, 2025-

478 SEGUR AJ Couleurs et création Centre la Gabrielle à Claye Souilly - modifiant 2024-395 d’un 

montant prévisionnel 2025 € de 117 810,00 €, correspondant à la somme de 21 934 € de l’arrêté 395, 

+ 20 092 € de l’arrêté 413 +  75 784 € de l’arrêté 417 ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 
 

Arrêté 2024  Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

117 810,00 €  
 

Ajustement au titre de la 
dotation 2024 trop perçu)  
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

-20 091,96 €  

Acompte 2025  Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

-88 357,5 € 
 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 

 
Autorisées et budgétées 

 
- € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

9 360,54 €  
Arrondi à 9 361 € 

 
 

ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

 
 
 

Publication n° 111 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le vendredi 26 décembre 2025 Page 234



  

 

 

 

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

 
119 652,00 €  

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

 
- € 

 
Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 
2026 

 
- € 

 
Total à verser  
 

 
119 652,00 €  

 
Dotation trimestrielle 
 

 
29 913,00 €  

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-644 / DGAS / DA / SECQ (2227)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée 
du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 
éligibles pour l’Etablissement d’Accueil Médicalisé Centre La Gabrielle Art et Vie et l’Accueil de Jour – 

Accueil de Jour Médicalisé Autiste de la Fondation l'Elan Retrouvé, à Claye-Souilly (n° 770018067) 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant les arrêtés n°2025-482 SEGUR FV Art et Vie Centre la Gabrielle à Claye Souilly - modifiant 

2024-422 et n°2025-479 SEGUR AJ-AJM Les Goëlands à Claye Souilly - modifiant 2024-459 d’un 

montant prévisionnel 2025 € de 80 197,00 €, correspond à la somme de l’arrêté n° 459 d’un montant 

de 7 069 € et de l’arrêté n°422 d’un montant de 73 128 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 

A R R E T E 
 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 
 

Arrêté 2024  Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

80 197,00 €  
 

Ajustement au titre de la 
dotation 2024   

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

0,00 € 

Acompte 2025  Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

-60 147,75 € 
 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 

 
Autorisées et budgétées 

 
- €  

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

20 049,25 €  
Arrondi à 20 049 € 

 

ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet Montant annuel 

Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

80 196,00 €  

Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

- € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 
2026 

- € 

Total à verser  
 

80 196,00 €  

Dotation trimestrielle 
 

20 049,00 €  

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-645/ DGAS / DA / SECQ (2707)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée 
du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 

éligibles pour le SAMSAH Centre La Gabrielle de la Fondation l'Elan Retrouvé, à Claye-Souilly                 
(n° 770010189) 

 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 
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lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2025-483 SEGUR Samsah La Gabrielle à Claye-Souilly - modifiant 2024-471 d’un 

montant prévisionnel 2025 € de 19 321,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 
 

Arrêté 2024  Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

19 321,00 €  
 

Ajustement au titre de la 
dotation 2024   
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

0,00 €  

Acompte 2025  Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

-14 490,75 € 
 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 

Autorisées et budgétées - €  

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

4 830,25 €  
Arrondi à 4 830 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet Montant annuel 

Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

19 321,00 €  

Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

- € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 
2026 

00,00 €   

Total à verser  
 

19 321,00 €  

Dotation trimestrielle 
 

4 830,25 €  
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ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-646/ DGAS / DA / SECQ (2316)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée 
du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 

éligibles pour le Foyer d’accueil médicalisé – Foyer de vie -Accueil de jour Passer'aile de la 
FONDATION OVE, à Magny-le-Hongre (n° 770005668) 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°453/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 34 829,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
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A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 
définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 
non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation prévisionnelle 
annuelle + mesures nouvelles  

34 829,00 € 

Ajustement au titre de la dotation 
2024 (manque à gagner)  

Contrôle des CA – ERRD 2024 – ETP 
éligibles  

5 874,22 €  

Acompte 2025  
Versé sur la base sur la base de 
l’arrêté 2024 – article 5  

-26 121,75 € 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 2024) 

Autorisées et budgétées 0,00 €  

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de l’arrêté 
2024 – ajustement + mesures 
nouvelles 

14 581,47 € 
Arrondi à 14 581 €  

 

ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet Montant annuel 

Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 32 558,00 €  

Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 0,00 € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - €  

Total à verser  32 558,00 €  

Dotation trimestrielle 8 139,50 €  

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  
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ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-647/ DGAS / DA / SECQ (2317)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Établissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée 
du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 

éligibles de l’Établissement d'accueil médicalisé - Accueil de jour l'Orangerie du                               
Groupe SOS Séniors, à Amillis (n° 770016798) 

 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords 

ou conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique 

salariale en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé 

à but non lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 

2005 sur le champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°447/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 12 981,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 
 
 
 

A R R E T E 
 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents 

ou non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants 

 
Arrêté 2024  
 

Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

12 981,00 € 
 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (manque à 
gagner)  
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

3 598,56 € 

 
Acompte 2025  
 

Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

- 9 735,75 € 
 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

Autorisées et budgétées 0,00 € 

 
Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 
 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

6 843,81 € 
Arrondi à 6 844 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

16 579,00 € 

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

0,00 € 

 
Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 
 

- € 

 
Total à verser  
 

16 579,00 € 

 
Dotation trimestrielle 
 

4 144,75 € 

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu. 
 
ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du 
CA 2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 
2025 fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-648/ DGAS / DA / SECQ (2120)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles  
pour le FH Caravelle FV AJ Tahiti de Groupe SOS Solidarités, à Nemours (n° 770811495) 

 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
 
Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 
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lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant les arrêtés 2024 n°406 et 440 /DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 € de 118 

452,00 € (correspondant à la somme 58 605 € pour l’arrêté 406 + 59 847 pour l’arrêté 440) ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants  
 

Arrêté 2024  Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

118 452,00 €  
 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024  (manque à 
gagner)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

 
 

1 927,80 €  

Acompte 2025  Versé sur la base sur la base de 
l’arrêté 2024 – article 5  

-88 839 € 
 
 
 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

 
Autorisées et budgétées 

 
0,00 €  

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

31 540,80 €  
Arrondi à 31 541 € 
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ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 
 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

 
 

120 380,00 €  
 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

 
0,00 € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 
2026 

0,00 € 

 
Total à verser  
 

 
120 380,00 €  

Dotation trimestrielle 
 

30 095,00 €  

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
 

Publication n° 111 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le vendredi 26 décembre 2025 Page 250



 

En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-649/ DGAS / DA / SECQ (2315)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée 
du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 

éligibles pour le FAM-AJ Le Cottage du Groupe SOS Solidarités, à Chelles(n° 770018729) 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°448/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 € de 19 492,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet  Correspondance  Montants  
 

Arrêté 2024  Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

19 492,00 € €  
 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024  (manque à 
gagner)  
 

 
Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

 
 

2 698,92 €  

Acompte 2025  Versé sur la base sur la base de 
l’arrêté 2024 – article 5  

-14 619 € 
 
 
 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

 
Autorisées et budgétées 

 
- €  

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

7 571,92 € arrondi à 7 572 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 
 

Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

 

18 935,00 €  

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

 

- € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 
2026 

- €  

 

Total à verser  
 

 

18 935,00 €  

Dotation trimestrielle 
 

4 733,75 €  
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ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-650/ DGAS / DA / SECQ (2402)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée 
du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 
éligibles pour l’établissement d’accueil médicalisé – Accueil de jour de l’EPMS de l’Ourcq de l’Institut 

médico éducatif de Claye-Souilly, à Claye-Souilly (n° 770000412) 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 

tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 

dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 

publique ; 
 

Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 

2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 

socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 

Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°458/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 23 519,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  

 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 

 

Objet  Correspondance  Montants  
 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

23 519,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024  (trop perçu)  
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

-3 898,44 € 

Acompte 2025  
Versé sur la base de l’arrêté 
2024 – article 5  

-17 639,25 € 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

Autorisées et budgétées 0,00 € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

1 981,31 €  
Arrondi à 1 981 € 

 

ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 

acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 

du service.   
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  

 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

19 064,00 € 

Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 0,00 € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - € 

 
Total à verser  
 

19 064,00 € 

Dotation trimestrielle 4 766,00 € 

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 

échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 

2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 

fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 

exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 

 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-651/ DGAS / DA / SECQ (2108)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025  

et au prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, 
à verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence 

exclusive du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles  
pour le FH  Le Tremplin (insertion) de La Croix Rouge, à Meaux (n° 770 700 060) 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°403/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 51 879,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

51 879,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (trop perçu) 
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

-2 570,40 € 

Acompte 2025  
Versé sur la base sur la base de 
l’arrêté 2024 – article 5  

-38 909,25 € 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

Autorisées et budgétées - € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

10 399,35 € 
Arrondi à 10 399 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

 
51 879,00 €  

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

 
- € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - €  

 
Total à verser  
 

 
51 879,00 €  

Dotation trimestrielle 12 969,75 €  

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-652/ DGAS / DA / SECQ (2708)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025  

et au prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, 
à verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence 
partagée du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  

pour les salariés éligibles pour le SAMSAH le tremplin de La Croix Rouge, à Meaux  
(n° 770 017 127) 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°469/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 15 679,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

15 679,00 € 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (trop perçu)  
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

-1 842,12 € 

Acompte 2025  
Versé sur la base sur la base de 
l’arrêté 2024 – article 5  

-11 759,25 € 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

Autorisées et budgétées 

 
- €  

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

2 077,63 € 
Arrondi à 2 078 € 

 
 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet  Montant annuel 

 
Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 
 

 
13 837,00 €  

 
Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées 
 

 
- € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - €  

 
Total à verser  
 

 
13 837,00 €  

Dotation trimestrielle 
 

3 459,25 €  

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-653/ DGAS / DA / SECQ (2204)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne, pour les salariés éligibles  
pour le Foyer Domaine des amis du Gâtinais de LES AMIS DE L'ATELIER, à Bougligny(n°770015006) 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°439/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 140 387,00 €;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

140 387,00 € 
 

 
Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (manque à 
gagner)  
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

471,24 € 

Acompte 2025  
Versé sur la base sur la base de 
l’arrêté 2024 – article 5  

-105 290,25 € 

 
Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 
 

Autorisées et budgétées - € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

35 567,99 € 
Arrondi à 35 568 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   
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ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet Montant annuel 

Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 140 858,00 € 

Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées - € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - € 

Total à verser  140 858,00 € 

Dotation trimestrielle 35 214,50 € 

 
ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-654/ DGAS / DA / SECQ (2207)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence partagée 
du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour les salariés 

éligibles  
pour la Résidence Idalion de LES AMIS DE L'ATELIER, à Combs-la-Ville(n° 770018042) 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°461/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 50 723,00 €;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

50 723,00 € 

Ajustement au titre de la 
dotation 2024  (trop perçu)  
 

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

-10 967,04 € 

Acompte 2025  
Versé sur la base sur la base de 
l’arrêté 2024 – article 5  

-38 042,25 € 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 

Autorisées et budgétées - € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

1 713,71 € 
Arrondi à 1 714 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet Montant annuel 

Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 39 756,00 € 

Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées - € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - € 

Total à verser  39 756,00 € 

Dotation trimestrielle 9 939,00 € 
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ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-655/ DGAS / DA / SECQ (2311)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence 

partagée du Département de Seine-et-Marne et de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, pour 
les salariés éligibles  

pour Le Foyer de Villemer de LES AMIS DE L'ATELIER, à Villemer(n° 770017341) 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°460/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 53 721,00 € ;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

53 721,00 € 

Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (trop perçu)  

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

-25 318,44 € 

Acompte 2025  
Versé sur la base sur la base de 
l’arrêté 2024 – article 5  

-40 290,75 € 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 

Autorisées et budgétées - € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

Le solde négatif de – 11 888,19 
€ sera déduit de la dotation 

prévisionnelle 2026. 

 
ARTICLE 3 :  

Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 est de 00,00 €.  

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet Montant annuel 

Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 28 403 € 

Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées - € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 
et arrondi à l’€ supérieur  

- € 

Total à verser  16 515,00 € 

Dotation trimestrielle 4 128,75 € 
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ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun. 

 

  
 

ARRETE REGLEMENTAIRE n°2025-656/ DGAS / DA / SECQ (2803)  
fixant les dotations relatives à l’ajustement de l’année 2024, la dotation définitive 2025 et au 

prévisionnel de l’année 2026, du financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur, à 
verser aux Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux relevant de la compétence exclusive 

du Département de Seine-et-Marne , pour les salariés éligibles  
pour le SAMSAH Sud Seine-et-Marne de LES AMIS DE L'ATELIER, à Varennes-sur-Seine(n° 770007748) 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’article 43 de la loi de financement de sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre 2021 relatif 

d’une part au complément du traitement indiciaire (CTI) des agents publics dans les ESMS, et d’autre 

part, des mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire (CTI) par accords ou 

conventions collectives entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux du secteur privé accueillant les mêmes publics et relevant des mêmes catégories ;  

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide versée aux départements par la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 

2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et notamment, son article 2 ; 

VU l’arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 

établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de  

Seine-et-Marne ; 

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social qui s’est 
tenue le 18 février 2022 a étendu la mesure aux professionnels de l’accompagnement des personnes 
dans les différents secteurs de l’intervention sociale du secteur privé non-lucratif et de la fonction 
publique ; 
 
 
Considérant que l’accord de branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS) du 2 mai 
2022 transposant la mesure de revalorisation salariale de 183 € net par mois à certains personnels 
socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été agréé par un arrêté du 
Ministère le 17 juin 2022 ; 
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Considérant l'accord du 4 juin 2024 relatif à l'extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 

lucratif, conclu dans le cadre de l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005 sur le 

champ d'application du secteur sanitaire, social et médico-social à but non lucratif ; 

Considérant l’arrêté 2024 n°479/DGAS/DA/SECQ d’un montant prévisionnel 2025 de 24 076,00 €;  

SUR proposition du Directeur Général Adjoint des Solidarités ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le financement de la revalorisation salariale de la réforme Ségur (dont les modalités sont 

définies par le cadre juridique) concerne uniquement les salariés éligibles qu’ils soient permanents ou 

non permanents. 

ARTICLE 2 : La dotation prévisionnelle ajustée 2025 est fixée comme suit : 
 

Objet Correspondance Montants 

Arrêté 2024  
Article 3 – dotation 
prévisionnelle annuelle + 
mesures nouvelles  

24 076,00 € 

Ajustement au titre de la 
dotation 2024 (trop 
perçu/manque à gagner)  

Contrôle des CA – ERRD 2024 – 
ETP éligibles  

-856,80 € 

Acompte 2025  
Versé sur la base sur la base de 
l’arrêté 2024 – article 5  

-18 057 € 

Mesures nouvelles 2025 (le cas 
échéant – non identifiées en 
2024) 

Autorisées et budgétées - € 

Montant ajusté de la dotation 
prévisionnelle 2025 

= dernier trimestre 2025 de 
l’arrêté 2024 – ajustement + 
mesures nouvelles 

5 162,20 € 
Arrondi à 5 162 € 

 
ARTICLE 3 : Le versement du solde de la dotation prévisionnelle 2025 sera effectué sur le dernier 
acompte de l’exercice 2025, après signature de l’arrêté, sur le compte bancaire de l’établissement ou 
du service.   

ARTICLE 4 : La dotation prévisionnelle 2026 est fixée à :  
 

Objet Montant annuel 

Dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2026 23 134,00 €  

Dont mesures nouvelles 2026 autorisées et budgétées - € 

Ajustement 2025 négatif – lissé sur la dotation annuelle 2026 - € 

Total à verser  23 134,00 €  

Dotation trimestrielle 5 783,50 €  
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ARTICLE 5 : Le versement de la dotation prévisionnelle 2026 s’effectuera trimestriellement à terme 
échu.  

ARTICLE 6 : La différence entre la charge réelle constatée sur la base des éléments de l’ERRD ou du CA 
2025 (déposés au plus tard le 30 avril 2026) et la dotation prévisionnelle annuelle de l’exercice 2025 
fera l’objet d’un réajustement au cours de l’exercice 2026.  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’État dans le Département pour 
exercice du contrôle de légalité et publié en les formes légales, sur le site internet du Département. 
 

Melun, le 24 octobre 2025  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Autonomie 
 
 

Françoise RAYMOND  
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